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Check-list pour analyse préalable à l’évacuation
Références 
AEAI
www.bsvonline.ch

En vigueur dans 
votre bâtiment ?

Questions Situation Remarques

OUI NON Sans
objet

Précisions / compléments

Etablissement cantonal d’assurance 
Av. du Grey 111
CH - 1002 Lausanne
T. +41 58 721 21 21
www.eca-vaud.ch
prevention@eca-vaud.ch

Division prévention
Groupe opération incendie et éléments naturels

Norme 1-15
Art. 22, 43, 45
* DPI 12-15
Art. 7.2
DPI 19-15
DPI 20-15

DPI 12-15 
Art. 2
DPI 19-15
Art. 3.6
DPI 20-15
Art. 3.4

DPI 12-15 
Art. 6.2 et 6.3

Mode d’alarme
externe 
(vers CTA-118)

Mode d’alarme
interne

Consignes 
incendie

- Téléphone fixe ?

- Présence d’une alarme sonore
secourue ?

- Consignes générales affichées ?
(Alerter, évacuer, fermer, éteindre,
renseigner)

- Consignes spécifiques à certaines
personnes ou à certains secteurs ?

- Consignes de confinement à l’intérieur 
des locaux ?

- Protocole de mise en sécurité des
personnes à mobilité réduite ?

- Installation technique de détection 
incendie ou d’extinction automatique ?

- Asservie ?

Accessible, signalé, numéros  
d’urgence connus ou affichés ?
Contrôlé, à quelle date et par qui ?
Actions correctives ?

En service  ?
Date de contrôle, par qui ?
Actions correctives réalisées ?

Sont-elles à jour  ?
Sont-elles connues et maîtrisées ?
Sont-elles visibles ?

- Autres moyens ?

- Manuelle ?

- Audibilité en tout point du bâtiment ?

- Autres moyens ?

DPI 16-15
Art. 2.2
Art. 2.4.5 à 2.4.7 

Issues de secours 
des locaux

Les voies d’évacuation et issues de 
secours sont-elles suffisamment 
dimensionnées ?

L’effectif admis, peut-il évacuer 
facilement et en tout temps ?

* Directive de protection incendie de l’AEAI.

http://www.bsvonline.ch
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En vigueur dans 
votre bâtiment ?

Questions Situation Remarques

OUI NON Sans
objet

Précisions / compléments

DPI 10-15
Page 31

Plans d’évacuation - Présents ?
- Nécessaires ?
- Emplacements ?

Norme 1-15
Art. 37
DPI 12-15
Art. 2 alinéa 2
DPI 16-15

Norme 1-15
Art. 38
DPI 17-15
Art. 3.1

Norme 1-15
Art. 38
DPI 12-15
Art. 4.2
DPI 17-15
Art. 3.2

Voies d’évacuation

Sens de fuite 
balisé

Présence d’un  
éclairage de  
sécurité
(éclairage secouru)

- Verticales ?

- Panneaux phosphorescents ?

- Dans les voies d’évacuation ?

- Dans les locaux à grand nombre de
personnes ?

- Autres ?

- Horizontales ?

- Blocs autonomes ?

- Autres ?

- Issues de secours ?

Norme 1-15
Art. 31
DPI 15-15
Art. 3.1.2

Compartiments
coupe-feu

- Compartimentage coupe-feu au
moyen de parties de construction
asservies ?

- Possibilité d’évacuation vers un lieu
sûr dans le bâtiment (transfert latéral
des personnes à mobilité réduite) ?

Sont-ils à jour, orientés, disposés par 
secteur, connus et visibles ?

Sont-elles éclairées, balisées ?
Sont-elles libres et dégagées ?
Sont-elles exemptes de charges 
thermiques ?
En nombre suffisant, signalées, ouvrables 
en tout temps sans moyens auxiliaires ?

Le sens de fuite est-il uniforme et 
facilement reconnaissable ?
Le balisage est-il visible de tout 
point ?
Balisage lumineux en service ?
Date de contrôle et par qui ?

En service ?
Contrôlé, à quelle date et par qui ?
Actions correctives ?

Asservissements en service ?
Absence de gêne à la fermeture des 
portes coupe-feu asservies ?
Autres portes coupe-feu maintenues 
fermées ?
Ferme-portes en bon état de 
fonctionnement ?

http://www.bsvonline.ch


G05-A1-v01_avril 2021_Check-list pour analyse préalable à l’évacuation - Page 3

Check-list pour analyse préalable à l’évacuation
Références 
AEAI
www.bsvonline.ch

En vigueur dans 
votre bâtiment ?

Questions Situation Remarques

OUI NON Sans
objet

Précisions / compléments

Norme 1-15
Art. 43 alinéa 1
DPI 12-15
Art. 2 alinéa 3
Art. 4.2
DPI 21-15

Désenfumage - Des locaux (à grand nombre de
personnes ?

-  Des voies d’évacuation verticales ?

-  Autres ?

En service ?
Contrôlé, à quelle date et par qui ?
Actions correctives ?

DPI 12-15 
Art. 2 alinéa 3
Art. 4.2 et 6.4
DPI 18-15

Danger pour 
les 
personnes
DPI 10-15
Page 18

DPI 12-15 
Art. 6.3 
et annexe

Défense intérieure 
contre l’incendie

Point de  
rassemblement

- Présence d’extincteurs adaptés aux
risques ?

- Connaissent-elles le bâtiment ?

- Un seul suffit ?

Visibles ? Signalés ? Accessibles ? 
En service ?
Contrôlés, à quelle date et par qui ?
Actions correctives ?

Présence à l’année ?
Présence temporaire et 
occasionnelle ?
Sont-elles en mesure de se comporter 
de manière adaptée en cas d’alarme ?

Adapté ? 
Connu ? 
Identifiable ? 
Accessible ?

Affichée proche des issues de secours 
et à jour ?

- Présence de postes incendie ?

- Dorment-elles dans le bâtiment ?

- Plusieurs sont nécessaires ?

- Une liste des personnes présentes est-
elle disponible ?

- Présence de colonnes sèches ou
humides pour les secours ?

- Sont-elles indépendantes de l’aide de tiers ?

DPI 12-15
Art. 6.4

Exercice 
d’évacuation

- Réalisé dans l’année ? Date ? Fréquence ?
Lieu, secteur, bâtiment ? Scénario ?
Retour d’expérience consigné ?

http://www.bsvonline.ch
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